
J.A. 1680 Romont No 16 19 avril 2018

feuille
fribourgeoise
HEBDOMADAIRE DE LA GLâNE ET ENVIRONS fondé en 1891

Abonnements:
Prix de l’abonnement 2018 (TVA incluse): Fr. 57.—
Etranger port en sus Le numéro (TVA incl.): 1.20 fr.

Annonces:
Le mm 70 ct. sur une colonne (TVA non comprise)
Prix minimum pour une annonce: Fr. 22.65 (TVA 7.7% incl.)

Délai pour la remise des annonces:

Mardi 9 h

Imprimeur-Editeur

HOIRS DE VEUVE F. AYER-DEMIERRE
Grand-Rue 24, case postale 306 1680 ROMONT
) 026 652 22 64 - Fax 026 652 35 46 - CCP 17-387-3

ayerdemierre@bluewin.ch

Agence de Romont
Rue du Château 101, 026 916 10 40

Julien Descloux - 079 401 71 41

Nos conseillers en assurances
pour le district de la Glâne

Cédric Dénervaud - 079 580 96 12
Jean Luc Devaud - 079 433 34 06

Joël Moullet - 079 302 80 74
Vincent Schrago - 079 486 35 61
Stéphane Gabriel - 079 735 25 07
Pierre-Yves Blanc - 079 565 26 01

Aurélien Dénervaud - 079 763 57 41

vention en donnant quelques renseignements
sur la situation économique de ce pays du
Sahel, dont le budget annuel est inférieur à
celui du canton de Fribourg. 

Les comptes, présentés par M. B.
Guillaume, permettent d’apprécier la santé de
l’association. Sa fortune est de quelque
565’000 fr., dont 410’000 fr. sont portés en
réserve. Le compte de pertes et profits laisse
apparaître un bénéfice de 5’972 fr. sur un total
de charges de 380’238 fr., 110’000 fr. étant
attribués à la réserve. Cette situation permet
d’envisager avec sérénité l’avenir, estime le
président Phillot. Le budget prévoit des
dépenses de l’ordre de 501’210 fr. et un béné-
fice de 1’710 fr. 170’000 fr. seront prélevés de
la réserve pour financer la nouvelle construc-
tion. 

Pour financer l’association, diverses actions
sont entreprises tout au long de l’année, telle la
promotion et la vente du livre à colorier «Des
mots pour grandir» montrant l’activité du
centre, et présenté au prochain Salon du Livre
de Genève, ou des ventes d’objets fabriqués
par les pensionnaires. Dans le courant de cette
année, plusieurs manifestations sont aussi pré-
vues dans diverses régions de Suisse.

Le comité doit enregistrer la démission de
Mme Marielle Büchli-Maillard, responsable des
manifestations, et de M. Bernard Guillaume,
trésorier, ces deux personnes étant domiciliées
à Siviriez. Pour les remplacer, sont nommés M.
Frédéric Chobaz, ingénieur en bâtiment, domi-
cilié à Münsingen, qui prend à sa charge la res-
ponsabilité de la nouvelle construction, et M.
Cédric Margueron, de Mézières, qui devient le
nouveau trésorier de l’association. 

Cette assemblée a permis à l’ancien pré-
sentateur du TJ de la télévision romande, J.-
Ph. Rapp de présenter le 3e film qu’il a réalisé,
avec une équipe, à Zinder. Ce film, tourné en
février dernier, présente des images de la vie
du centre d’accueil et de formation et met
notamment l’accent sur la présence des
enfants albinos qui sont souvent malvoyants et
qui, en raison de leur état, ne supportent que
difficilement le soleil. Ce nouveau film veut être
une promotion pour l’œuvre d’Isabelle
Macheret, dont le travail, selon le journaliste
est grandement estimé des autorités locales. 

L’association sera présente lors du prochain
Comptoir de Romont, au stand des clubs ser-
vice de la Glâne.

(FF) – L’association «Au Cœur du Niger», que
préside M. Ch. Phillot, de Villargiroud, a tenu
son assemblée générale annuelle, mercredi 11
avril dernier, en la salle de l’Hôtel de Ville de
Romont, en présence de ce que ce dernier a
qualifié de belle affluence. 

Le rapport présidentiel relève tout d’abord
que le centre d’accueil et de formation «Après-
demain» de Zinder, soutenu par l’association,
est fréquenté au fil des ans, par un nombre
croissant d’orphelins, enfants des rues et albi-
nos. A ce jour, ce sont 138 filles orphelines
âgées de 3 à 18 ans, 49 garçons orphelins de
4 à 12 ans, 7 enfants albinos et 31 filles-mères
ou jeunes mariées qui résident au centre,
appuyés désormais par du personnel local, la
fondatrice de l’œuvre, Isabelle Macheret,
n’étant présente que pour plusieurs séjours de
quelques semaines, mais y accomplissant tou-
jours une mission importante. 

La qualité de l’enseignement dispensé a
permis à près d’une cinquantaine de pension-
naires de poursuivre des études au niveau
secondaire et de fréquenter actuellement le
collège de Zinder. Toutefois, le développement
constant du centre et la reconnaissance de cet
enseignement par les autorités compétentes
ont incité les responsables du centre, comme
de l’association à envisager la construction
d’un nouveau bâtiment ce qui permettra dès la
rentrée 2018, de dispenser les cours du niveau
collège et lycée sur place. Dès lors, estime le
président, le financement de l’association est
important pour le bon fonctionnement du
centre et tous les dons reçus par l’association
lui sont affectés. Avant de conclure, M. Phillot
s’est fait un devoir de rendre hommage au pré-
sident d’honneur et bienfaiteur de l’association,
M. R.-Y. Mauvernay, décédé en novembre der-
nier, en diffusant, sur écran, un entretien de ce
dernier, sort de testament envers l’association
et traitant de l’activité de celle-ci. Une minute
de silence est observée par l’assemblée à sa
mémoire. 

Pour la fondatrice d’«Au Cœur du Niger»,
Mme Isabelle Macheret, après avoir, elle aussi
rappelé la mémoire de M. Mauvernay, fit état
de la vie quotidienne à Zinder et au centre
«Après-demain», revenant ensuite sur la
nécessité de construire un deuxième bâtiment
devant permettre aux élèves de recevoir un
enseignement de niveau supérieur. Elle évo-
qua aussi ses relations tant avec les autorités
locales que nationales. Elle termina son inter-

Assemblée de l’Association «Au Cœur du Niger»

Images d’un nouveau film

en avant-première sé que par des hommes, par contre un conseil
paroissial est exclusivement féminin. 

Parmi les 105 conseils paroissiaux à 5
membres, il y a 20 conseils avec 1 femme et 4
hommes; 42 conseils avec 2 femmes et 3
hommes; 31 conseils avec 3 femmes et 2
hommes et 11 conseils avec 4 femmes et 1
homme. 

Une belle continuité 

Presque trois quarts des anciens conseillers
et conseillères (440) continuent leur mandat,
un bon témoignage de continuité. 151 per-
sonnes sont élues pour la première fois. Il n’y a
que 7 conseils qui ont moins de deux membres
expérimentés. 

Parmi les 105 conseils paroissiaux à 5
membres, il y a 2 conseils dont tous les
membres sont nouveaux; 5 conseils avec 1
ancien conseiller et 4 nouveaux; 12 conseils
avec 2 anciens membres et 3 nouveaux ; 22
conseils avec 3 anciens et 2 nouveaux
conseillers; 32 conseils avec 4 anciens
membres et 1 nouveau et 32 conseils avec 5
anciens membres. 

Dans la Glâne

(réd.) - Comme relevé dans notre édition du
8 février, 18 des 21 paroisses glânoises ont
connu une élection tacite, une (Orsonnens) a
élu son conseil à la majorité absolue au 1er
tour (FF du 8 mars), et deux (Massonnens et
Grangettes) devaient convoquer un 2e tour (FF
du 29 mars).

Cependant, le Conseil Exécutif de la
Corporation ecclésiastique réfute la légitimité
d’un élu à Orsonnens, ce que conteste le
conseil de paroisse!...

A Grangettes, le conseil de paroisse n’est
toujours pas au complet, deux personnes étant
élues tacitement et une troisième acceptant
son élection après le 2e tour; deux postes sont
toujours à repourvoir. La paroisse de
Grangettes va-t-elle connaître le sort de la
commune d’Estévenens il y a quelques
années: la nomination d’un administrateur qui
négociera une fusion avec unes des paroisses
limitrophes (Le Châtelard, Massonnens ou
Vuisternens)? 

(com) - Les élections des conseillers de parois-
se pour la période administrative 2018-2023 se
sont clôturées le 25 mars. Dans les 115
paroisses du canton de Fribourg, 597 sièges
de conseillers de paroisse étaient à repourvoir.
Les conseillers de paroisse seront assermen-
tés samedi 21 avril en l’église Saint-Pierre à
Fribourg. 

591 personnes élues ou désignées sont
actuellement connues. Il manque encore les
résultats de 3 paroisses, qui représentent 6
sièges en total. 

105 des 115 paroisses catholiques du can-
ton de Fribourg ont élu leur conseil paroissial
tacitement. Pour ces paroisses, le nombre de
candidats qui se sont présentés correspondait
au nombre de sièges à repourvoir. 

Dans 6 paroisses, il y a eu des élections
tacites partielles. Dans ces paroisses, le
nombre de candidats élus tacitement au
conseil paroissial était inférieur à celui des
membres à élire. Il a été procédé le 25 mars à
une élection sans dépôt de liste et à la majori-
té relative. 

Dans 2 paroisses, il y a eu plus de candidats
que de sièges à repourvoir. Il a été procédé à
un premier tour d’élection à majorité absolue le
4 mars. Un deuxième tour n’était pas néces-
saire. 

Dans 2 paroisses, il y a eu désignation des
conseillers de paroisse. Ces deux paroisses,
qui sont le fruit d’une fusion entrée en vigueur
le 1er janvier 2018, avaient prévu dans leur
convention ce mode de renouvellement. 

La plupart des paroisses (108) ont cinq
sièges au conseil paroissial, ce qui est le mini-
mum prévu par le Statut ecclésiastique pour
l’organe exécutif au niveau de la paroisse. Une
paroisse a 12 sièges au conseil paroissial, une
paroisse en a 9, une paroisse en a 8 et 4
paroisses ont 7 sièges. 

Une bonne mixité 

277 femmes et 314 hommes siègent dans
un conseil paroissial. Au niveau de la réparti-
tion, nous pouvons constater une bonne mixité
entre hommes et femmes. Trois quarts des
conseils sont équilibrés entre hommes et
femmes. Aucun conseil paroissial n’est compo-

Conseils paroissiaux

Assermentation des élus

«sans tourbe» sur l’emballage. Mieux vaut ne
pas faire de compromis: un produit portant l’in-
dication «teneur réduite en tourbe» peut enco-
re contenir une proportion élevée de tourbe.
Même les terreaux dits «bio» nécessitent un
contrôle pour s’assurer qu’ils ne renferment
pas de tourbe. 

(ofev) - Beaucoup de gens préparent leurs bal-
cons ou jardin pour la nouvelle saison. Ils
achètent dans la boutique ou chez le grand dis-
tributeur du terreau en sac. Cependant, ceux-
ci contiennent souvent beaucoup de tourbe
importée, principalement des pays du nord de
l’Europe. L’exploitation de la tourbe affecte
l’écosystème sensible des sites marécageux
intacts et menace ainsi des espèces végétales
et animales dans les tourbières. De plus elle
libère du CO2 et de protoxyde d’azote, ce qui
contribue au changement climatique. En
Suisse, les marais sont protégés depuis 30
ans, depuis l’initiative de Rothenthurm de
1987. Pour que les marais soient conservés
aussi à l’étranger, il faut importer moins de
tourbe. Donc, si vous voulez faire quelque
chose pour l’environnement tout en jardinant,
achetez un sol sans tourbe. Incidemment, le
sol sans tourbe peut être utilisé exactement à
la même manière que l’autre. Dans le commer-
ce de détail, on trouve un choix de plus en plus
vaste de terreau en sac sans tourbe. En géné-
ral, ils sont clairement désignés par la mention

Des jardins sans tourbe

Comment cultiver les plantes dans

le respect de l’environnement


